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LA POLITIQUE DU SECOND EMPIRE VUE
PAR LE «CONFEDERE» DE FRIBOURG

Par Jean-Jacques Bouqijet

Au lendemain du Deux Decembre, les opposants au nouveau
regime n'eurent d'autre choix que l'exil ou le silence. Le decret
sur la presse du 17 fevrier 1852, en instituant l'autorisation prealable
et le cautionnement, en augmentant le droit de timbre et en re-
tablissant le droit de poste, en soumettant ä la ratification officielle
les changements de gerant, de redacteur en chef, de proprietaire
ou d'administrateur, en donnant enfin au pouvoir la faculte
d'avertir, de suspendre et de supprimer les feuilles recalcitrantes,
avait enleve toute liberte d'expression aux journaux frangais.
Aussi est-ce de l'etranger, et principalement de Belgique et de
Suisse, que les proscrits et les exiles volontaires se firent entendre.
Et c'est un modeste Journal fribourgeois, le Confedere, qui devint
leur principal organe en Suisse.

Les debuts du Confedere

Des l'ancien regime, Fribourg avait eu des relations assez
etroites avec la France. A la communaute de la langue s'ajoutait
celle de la religion. Depuis la fin du XVIP siecle, la pohtique du
gouvernement aristocratique avait ete favorable ä la France1; la
republique fournissait un grand nombre de mercenaires au royaume,
qui Ten recompensait largement2. Plusieurs centaines d'emigres

1 Gaston Castella, Histoire du Canton de Fribourg, depuis les origines
jusqu'en 1857, Fribourg 1922, p. 371.

2 Selon Ernest Gagliardi, Histoire de la Suisse, trad. d'AuGusTE
Reymond, Lausanne 1925, Ile partie, pp. 420—421, c'est meme uniquement
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royahstes s'etaient refugies ä Fribourg pendant la Revolution;
quelques familles y resterent et acquirent la nationalite fribourgeoise.

D'autres accoururent ä la suite des evenements de 1830.

Le premier Journal politique du canton, le Courrier fribourgeois,
fonde au debut de 1830 par l'imprimeur Louis-Joseph Schmid3,
fut rachete quelques mois plus tard par un groupe de ces emigres4.
Enfin, vers le milieu du siecle, deux journaux furent diriges par
des redacteurs frangais: YAmi du Peuple, avec Mamert Soussens5,
et le Confedere, avec Georges-Joseph Schmidt.

Le Confedere avait ete fonde le 4 janvier 1848, au lendemain
des evenements du Sonderbund, par L.-J. Schmid. Ses premiers
redacteurs furent Cyprien Ayer6 et Louis Bornet7. Succedant au
Narrateur fribourgeois, Journal liberal modere, le Confedere se

montra d'emblee beaueoup plus radical. II devint l'organe gou-
vernemental par excellence, allant jusqu'ä attaquer d'autres feuilles
radicales, telles que le Wächter de Morat et VEcho du Moleson,

par cupidite que Fribourg, par ailleurs infeodee ä Berne, resta fidele ä
l'alliance francaise, malgre le refroidissement des relations entre Berne et
la France qui suivit la conquete de la Franche-Comte.

3 L.-J. Schmid, ne ä Fribourg en 1803, etait d'une famille d'origine
alsacienne. Dictionnaire historique et biographique de la Suisse (DHBS),
Neuchätel 1921—1934, t. VI, p. 37. II imprima par la suite le Veridique
(1831—1833), le Narrateur fribourgeois (1841—1847), le Confedere (1848—
1849), et le nouveau Narrateur fribourgeois (1853—1855).

4 Jeanne Niquille, Les debuts de la presse politique, dans les Annales
fribourgeoises, Fribourg 1930, p. 248.

5 L'Ami du Peuple, Journal conservateur, fut fonde ä Romont en 1863.

Soussens, originaire du Gers, n'etait tout d'abord qu'un ouvrier typographe,
qui assuma bientöt la redaction du Journal et lui donna un tel essor qu'il
parut dans la capitale des 1869. P. Philipona, La presse fribourgeoise,
dans Le livre des Editeurs de journaux suisses, 1899—1924, Zürich 1925,

pp. 807 et 808. — DHBS, t. VI, p. 281.
6 Cyprien Ayer (1825—1884) fut en meme temps redacteur au Confedere

et professeur ä l'ecole cantonale. II perdit sa place lors de la restauration
conservatrioe de 1857 et se fixa a Neuchätel. Mais il ne perdit pas ses
attaches avee le Confedere et c'est lui qui publia le compte-rendu des proces
de 1858. DHBS, t. I, p. 488.

7 Louis Bornet (1818—1890), poete patoisant, avait ete preeepteur k
Breslau et ä Cracovie et avait vu sa tete mise ä prix lors de Pinsurrection
polonaise de 1845. DHBS, t. II, p. 246. — Castella, op. cit., p. 602.
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qui se permettaient de critiquer certains actes du nouveau regime.
Mais en 1852, il eprouva les effets de la crise gouvernementale qui
sevit alors, provoquee par la scission des liberaux moderes, ou
parti Pittet, et des radicaux extremistes, ou parti Schaller8. II
subit meme une eclipse de deux mois, du premier janvier au 2 mars
1852; lorsqu'il reparut, il fut pris en main par Julien Schaller et
representa des lors l'opinion de l'aile extreme du parti radical,
alors que le Narrateur ressuscite, dirige par l'historien Alexandre
Daguet, devint l'organe de la majorite gouvernementale9.

A partir de la reprise du pouvoir par les conservateurs, en 1857,
le Confeddre fut entierement un Journal d'opposition. Son ton en
devint encore plus virulent. II servait, bien que son redacteur füt
frangais, etroitement les interets de Fribourg, et defendit äprement
contre le canton de Vaud le trace de la ligne de chemin de fer
Lausanne-Berne par Oron et Fribourg; il s'opposa avec la derniere
energie aux tendances separatistes de Morat vers 1869. II fut
aussi un des premiers journaux ä revendiquer l'introduction de
la representation proportionnelle.

C'est Julien Schaller qui appela, en 1854, Georges-Joseph
Schmidt ä la direction du Confedere, poste que ce dernier occupera
pendant quinze ans. D'origine alsacienne, Schmidt acquit en 1865
la bourgeoisie de Morat10. Mais il n'en continua pas moins de
s'interesser avec passion aux affaires de la France, et c'est lui qui
donna son «ton frangais» au Confedere. Sa biographie est mal connue.
On ne sait rien de lui avant son arrivee en Suisse, sinon qu'il
avait r&Iige ä Mulhouse un Journal republicain, la Volksrepublik11.
A la fin de 1869, il quitta Fribourg pour rentrer ä Mulhouse12.

8 Julien Schaller (1807—1871), conseiller d'Etat et aux Etats, fut «l'ame
du regime». Autoritaüe et violent, il estimait que le peuple fribourgeois
souffrait de «pleuresie» et qu'il fallait lui administrer de «l'emetique ä fortes
doses». DHBS, t. V, p. 781. — Castella, op. cit, p. 580.

9 Philipona, op. cit., p. 803.
10 Marcel Du Pasquier, Edgar Quinet et la Suisse, dans Revue suisse

d'histoire, 1957, pp. 169—170.
11 A. Scheurer-Kestner, Souvenirs de jeunesse, Paris 1905, p. 52.
12 II quitta probablement la redaction du Confediri le 31 decembre

1869. En effet, Quinet lui ecrivait encore le 23 decembre pour deplorer
son depart et le ton du Journal changea completement des le premier nu-
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Deux ans plus tard, il collaborait au Volksfreund de Bäle13. En
1872, il publiait avec Louis Bornet un Essai d'instruction morale
et civique, d'inspiration toute laique11. Enfin, le 30 avril 1873, il
ecrivait ä Edgar Quinet une lettre, sans indication de lieu d'origine,

dans Iaquelle il disait:
«Depuis mon emprisonnement (il y aura un an demain), je suis ä moitie

tue... Je mene une bien triste existence. Souvent, je me dis qu'un homme
pauvre ne devrait pas s'occuper des affaires publiques, puis je me reprends...15.

On peut donc supposer, s'il se trouvait encore en Alsace, que
sa ferveur republicaine et son patriotisme frangais s'etaient assez
mal accommodes du nouveau regime allemand et monarchique.
On perd alors toute trace de son existence.

Plusieurs collaborateurs fribourgeois du Confedere furent des

hommes de valeur. Ainsi Cyprien Ayer et Louis Bornet. Ainsi le
docteur Berchtold, auteur de plusieurs ouvrages historiques et en
particulier d'une Histoire du Canton de Fribourg, qui envoyait
au Confedere des articles «souvent violents, mais pleins de verve16».
Ainsi Alexandre Daguet; beaueoup plus modere que Berchtold,
Daguet etait un «homme de 48», effraye des progres du socialisme
et qui voyait avec douleur «Louis Blanc faisant oublier Jean de
Muller17». A demi disgräcie par Julien Schaller, il se tourna vers
le Narrateur dont il devint le principal redacteur en 1854.

En perdant ce collaborateur modere, le Confidere inclina
toujours davantage vers le radicalisme. Cette position extreme, jointe
ä un interet pour la France que de nombreux Fribourgeois
trouvaient exagere, amenerent la creation en 1859 d'un nouvel organe,
le Journal de Fribourg. Des lors, les deux gazettes devaient repre-
senter les deux ailes du parti radical fribourgeois jusqu'ä leur
fusion en 1907.

mero de 1870. Mais Scheurer-Kestner, op. cit., p. 52, dit qu'il fut mis en
1867 dejä ä la tete de l'Electeur souverain de Mulhouse.

18 Journal radical, devenu la National-Zeitung en 1888.
14 Du Pasquier, op. cit., pp. 172—173.
16 Cette lettre est conservee ä la Bibliotheque nationale ä Paris et son

texte m'a ete aünablement communique par M. Marcel Du Pasquier, que
je remercie ici.

16 Castella, op. cit., pp. 612—614.
" Ibid., p. 616.
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Les correspondants frangais n'etaient pas de valeur moindre.
Des l'arrivee en Suisse des premiers proscrits du Deux Decembre —
Flocon, Barni, Etienne Arago, Scheurer-Kestner, et surtout des

l'entree de Schmidt ä la redaction du Confedere, ce Journal etait
devenu l'organe des exiles frangais18. II le fut encore bien davantage
lorsque le colonel Charras le prit en main en 1858, et le soutint
de son argent et de ses conseils19. Parmi les collaborateurs frangais,

ecrivant de Paris ou d'exil, on peut citer encore Laurent
Pichat, Chassin, Marc Dufraisse. Le Confedere editait egalement
des brochures, telles YAbstention de Rogeard, et Jeröme Bonaparte,
de Charras, qui etaient ensuite introduites clandestinement en
France. A partir de 1865, des extraits des correspondances du
Confedere repasserent egalement la frontiere20.

Faire parvenir les manuscrits de Paris ä Fribourg n'allait pas
non plus sans difficultes. II fallait, dit Scheurer-Kestner,
envoyer les correspondances jusqu'ä Thann «par une voie indirecte»;
de lä, un expres venu de Bäle les portait dans cette ville21. II
arrivait que les articles ne pussent parvenir ä Fribourg, ou qu'ils
n'y arrivassent qu'avec un retard de plusieurs jours22. Mais la
police de Napoleon III ne reussit jamais ä decouvrir les collaborateurs

du petit Journal fribourgeois.
Les correspondants ne signaient pas leurs articles — et pour

cause. Mais on ne constate pas de difference sensible de ton entre
eux, pas plus qu'avec les editoriaux que Schmidt, ecrivait ä Fri-

18 Avec la Nation de Bruxelles. I. Tchernoee, Le parti republicain au
coup d'Etat et sous le Second Empire, Paris 1906, p. 143.

19 Scheurer-Kestner, op. cit., p. 52. — Tchernoee, op. cit., p. 143.
Le colonel Charras (1810—1865) avait ete redacteur au National et se fixa
en Belgique, puis ä Bäle. II etait, selon le Confediri, «la personnification
la plus parfaite et la plus incontestee de la Republique».

20 Scheurer-Kestner, op. cit., p. 59.
21 Charras etait etabli ä Baie depuis son mariage en 1858 et son beau-

pere, Kestner, ötait industriel ä Thann. Ainsi s'expliquent ces detours.
Georges Weil, Histoire du Parti republicain en France (1814—1870), Paris
1900, nouv. ed. 1928, p. 288.

22 II se produisit meme des incidents tragi-comiques. Au moment de
son arrestation, Scheurer-Kestner etait en possession d'un article qu'il
avala pour eviter qu'il ne tombat aux mains de la pohce. Scheurer-Kestner,
op. cit., p. 69.
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bourg; de sorte qu'on peut considerer les divers jugements portes
sur le Second Empire comme provenant d'une seule pensee.

Valeur du jugement du Confedere

Quel credit peut-on accorder aux opinions du Gonfidere"1. En
d'autres termes, quelles sont, d'une part, sa liberte d'expression,
et, d'autre part, son impartialite?

La liberte de la presse, un des objectifs des liberaux, etait
proclamee dans les constitutions fribourgeoises de 1831 et de 1848.
En pratique, les journaux d'opposition furent poursuivis k
plusieurs reprises; deux organes conservateurs, le Veridique, en 1833,
et l'Union suisse, en 1847, furent supprimes. La Situation ne s'ame-
liora pas avec l'avenement du regime conservateur. En 1858

eurent lieu deux proces qui se terminerent par une double condamnation

du Journal radical.
Le second de ces proces avait ete provoque par un article du

Confedere contre le service militaire etranger et contre le port de
decorations etrangeres, papales et napolitaines en particulier. A
l'avocat du demandeur qui s'ötonnait que le Confedere n'eut pas
Proteste contre les decorations frangaises telles que l'ordre de

Sainte-Helene, le defendeur repondit:
«Les medaüles de Sainte-Helene ne sont pas autre chose qu'un reste

d'idolatrie napoleonienne; on devrait les defendre, comme en Allemagne.
Mais, voyons, de bonne foi, si nous nous avisions de reclamer ä ce sujet,
on ne manquerait pas, sur les bancs de l'accusation, de nous denoncer a
la France, de dire que nous avons attaque les interets de son gouvernement23.»

Les craintes du Confedere etaient fondees. En effet, le Conseil
d'Etat avait mis l'editeur Marchand en disponibihte comme
lieutenant de la 25e compagnie de carabiniers, parce que «des

indices nombreux et graves, emportant une certitude morale, l'avaient
convaincu des intelligences qui existeraient entre les revolutionnaires

etrangers et les Fribourgeois fauteurs de troubles ä l'interieur,

et que si l'attentat contre l'empereur des Frangais avait

23 C. Ayer, Les proces de presse ä Fribourg en 1858, Fribourg 1858,
p. 159.
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reussi, il aurait ete suivi de pres par un bouleversement des

institutions actuelles dans le canton de Fribourg24».
II semble donc bien que le gouvernement conservateur etait

pret ä saisir comme pretexte la Sympathie du Confedere ä l'egard
des republicains frangais pour le brimer et le poursuivre. Cela

montre que le Confedere etait alors presque le seul ä soutenir sa

position d'hostilite au Second Empire. Et effectivement Schmidt,

malgre son admiration et son amitie pour Edgar Quinet, refusa

en 1860 un article de Fecrivain exile25.

Le gouvernement frangais ne parait pas etre intervenu directement,

en Suisse, contre le Confedere. Mais il s'efforgait d'en
empecher l'entree en France et de decouvrir ses correspondants.
«La police avait sur pied une escouade d'agents pour decouvrir
les collaborateurs de ce vaillant petit Journal», ecrit Scheurer-
Kestner26.

Ainsi donc, le Confedere a certainement ete limite dans sa liberte
d'expression, non pas tant par une censure directe que par l'hostilite
d'une bonne partie de l'opinion publique, et meme de l'opinion
radicale, comme Schmidt le constate avec amertume, ce qui aurait
rendu une poursuite extremement facile27.

Quant ä l'objectivite du Confedere, il ne faut jamais oublier

que le Journal est redige par des proscrits; son optique des faits est

toute republicaine, d'un republicanisme passionne, parfois har-

gneux, souvent injuste. Manquant de recul et de vue d'ensemble,
les correspondants meconnaissent plusieurs aspects positifs du

regne, dans le domaine economique notamment; on ne parle pas
de la construction des chemins de fer ni de l'essor industriel;
l'embelhssement de Paris — la hausmannisation — est consideree

comme un gaspillage d'argent et une machination politique tendant
d'une part ä eloigner les ouvriers de Paris et ä donner aux troupes

24 Ibid., p. 160.
25 Du Pasquier, op. cit., p. 174.
26 Scheurer-Kestner, op. cit., p. 62.
27 Le temps de la censure du type «classique» etait du reste revolu.

Rouher l'avait remplacee, en France, par les poursuites et la Suspension,

qui menacaient les editeurs de ruine et faisaient d'eux leurs propres cen-

seurs. Georges Weill, Le Journal. Origine, evolution et role de la presse

periodique, Paris 1934, p. 227.
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une plus grande liberte de manoeuvre en cas d'emeute, et d'autre
part ä lutter contre le chömage, c'est-ä-dire ä attacher les ouvriers
ä l'Empire.

II y a plus: le point de vue selon lequel le Confedere se place,
dans nombre de ses jugements, n'est pas politique, mais moral;
en fait, ä ses yeux, l'Empire est dejä juge le 3 decembre 1851;

il portera pendant toute sa duree la marque de son origine illegale.
L'expedition du Mexique est condamnee des le debut, non pas
comme devant etre malheureuse pour la France, mais parce qu'elle
est un attentat contre une nation et contre une republique, «une

coquinerie ä trois contre Iaquelle tous les hommes d'honneur
protestent28».

En d'autres occasions, le Confedere, malgre tout l'interet qu'il
porte ä la France, garde un point de vue «suisse» — ainsi au sujet
de la doctrine des nationalites, dont il sent tout le danger pour
la Confederation — ou meme «fribourgeois»; dans les questions
electorales notamment, les preoccupations cantonales ne sont

jamais absentes.

II n'en reste pas moins que le jugement du Confedere est, dans

l'ensemble, digne qu'on s'y arrete. Les correspondants sont bien

informes, lisent le Moniteur et les principaux journaux frangais,
citent meme frequemment le Times, le Morning Chronicle ou la
Gazette d'Augsbourg; ils ont connaissance des nombreuses brochures

politiques qui s'editent, qu'elles soient bonapartistes, orleanistes

ou republicaines; ils ont la pratique de la politique et les avis du

Confedere sur la conduite ä tenir par l'opposition sont souvent

pertinents; pour ardent qu'il soit, l'attachement ä la cause republicaine

n'est pas aveugle et les faiblesses et les divisions de ce parti
ne sont pas meconnues. S'il n'atteint pas l'objectivite et encore
moins la serenite de l'historien, le temoignage du Confedere a une
double valeur: il montre d'une part comment on pouvait, en

Suisse, juger la France du Second Empire; il illustre d'autre part
un aspect de la pensee politique republicaine sous Napoleon III.
A ce double titre, il interesse ä la föis l'histoire de la France et
celle de la Suisse.

28 Le Confedere, numero du 16 fevrier 1862. A ce moment, l'Angleterre
et l'Espagne ne s'etaient pas encore retirees.
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Le coup d'Etat du Deux Decembre 1851

Le coup d'Etat bonapartiste a ete la plus
haute manifestation de cet esprit de tenebres
qui a retarde la civilisation29.

Le republicanisme du Confedere s'affirma tres tot et ne se de-

partit pas de sa rigueur. Sentant l'approche du coup d'Etat, son
correspondant posait, lors de la discussion sur la revision de la
Constitution, les termes de l'alternative qui s'offrait ä la France:
«La non-revision de la Constitution, c'est la continuation de l'etat
actuel, c'est le vote republicain. La revision de l'article 45, c'est
le vote bonapartiste30.» II ne menageait pas sa Sympathie aux ad-
versaires du projet, Victor Hugo et Michel de Bourges. Le 4 octobre,
il affirmait qu'une candidature du president serait «illegale et in-
constitutionnelle», et que, jointe ä celle du prince de Joinville31,
ehe «constituerait un spectacle ^difiant et bien fait pour inspirer
au peuple l'obeissance aux lois et le respect du pouvoir».

Sitöt apres le coup d'Etat, le Confedere s'elevait contre «l'usur-

pateur et le parjure». «Rien ne peut justifier un arbitraire aussi

inoui», ecrivait-il le 13 decembre32. Le coup d'Etat est presente
comme «cent fois plus immoral, plus odieux, plus criant que les

ordonnances de Charles X et de tous les rois absolus de l'Europe».
Cette prise de position si nette aura une enorme influence sur

les jugements que le Confedere portera sur le gouvernement imperial.
Ces jugements seront fondes, non pas d'apres les resultats obtenus,
mais d'apres le principe sur lequel l'Empire repose. Le regime sera
fletri de par sa nature meme, et la legitimite de chacun de ses

actes mise en question. Et c'est pourquoi Schmidt et ses collabora-
teurs resteront jusqu'ä la fin des irreconciliables, et repousseront
jusqu'aux reformes, jusqu'aux amendements du regime, destines

29 Le ConfedAri, numero du 4 janvier 1854.
30 Ibid., numero du 6 septembre 1851. L'article 45 stipulait: «Le president

de la Republique est elu pour quatre ans, et n'est reeligible qu'apres
un intervalle de quatre annees.» La revision recueillit 446 voix contre 278,
alors que la Constitution exigeait la majorite des trois quarts.

31 Ineligible lui aussi, en vertu de la loi d'exil contre les familles royales.
32 Repondant par la a la fraction de l'opinion suisse qui justifiait le Deux

Decembre par la «raison d'Etat».
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ä faire oublier son origine. «La liberte veut etre prise, eile ne se
donne jamais. Ce serait la deflorer que de la recevoir, surtout des

mains de celui qui l'a volle», ecrivent-ils au moment des timides
reformes de 186733.

Presque chaque annee, sans se lasser, ä l'anniversaire du Deux
Decembre, le Confedere rappelle ces principes ä ses lecteurs — qui
pourraient etre tentes d'admettre la quasi-legitimite que donne
le temps — et reitere son refus de reconnaitre le fait accompli.
Ainsi en 1868 — dix-sept ans apres le coup d'Etat:

«Rien n'empechera que la conscience donne ä l'acte de la nuit du
premier au deux decembre 1851 son vrai caractere, et ä l'homme de decembre
son vrai nom, en montrant que cet acte commis en dehors de toute morale
l'a ete aussi en dehors de toute pohtique; qu'oü la morale n'a rien ä faire,
la politique n'a rien a voir; que cet acte est un crime, et cet homme un
criminel; je dis crime de droit commun, je dis criminel de Cour d'assises34.»

Le Confedere reconnait la parfaite reussite du coup d'Etat.
«Un 18 brumaire lui devenait necessaire et il s'en est tire, il faut
le dire, en maitre35.» Mais il lui conteste l'appui de la nation, et
en particulier celui des ouvriers et de la bourgeoisie — ne lui
laissant pour soutien que «le clerge et le militaire», voire le monde

politique dechu36. «Ce personnage presomptueux, qui se croit le
deuxieme volume de son oncle, a suppose que la population ouvriere,
seduite par le suffrage universel qu'il annoncait rendre, allait le

porter en triomphe37.» Mais si le peuple a applaudi en voyant
l'arrestation des chefs de la reaction et si son premier sentiment
a ete indecis devant le langage ambigu des proclamations, il n'a
pas tarde ä comprendre la «jonglerie38».

33 Le Confed6r&, numero du 6 mars 1867.
34 Ibid., numero du 11 decembre 1868.
36 Ibid., numero du 6 decembre 1851.
36 Sur l'empressement du monde politique ä reconnaitre l'Empüe,

Pierre de la Gorce, Histoire du Second Empire, 7 vol., Paris 1899—1911,
t. I, p. 15, dit que deux parlementaires arretes le 2 decembre ne firent, ä
leur elargissement, «qu'un saut de leur prison ä l'Elysee».

37 Le Confederi, numero du 8 decembre 1851.
38 Selon Georges Duveau, La vie ouvri&re en France sous le Second

Empire, Paris 1946, p. 100, ce n'est pas l'ouvrier des fabriques qui reagit contre
le coup d'Etat, mais l'artisan, 1'ouvrier travaillant ä domicile, qui prit
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Le Confedere admet que les classes bourgeoises ont ete, elles,
plus embarrassees, car, si elles ont bläme la violation de la
Constitution, elles craignent par contre la victoire des rouges, dont
elles ont grand peur. Neanmoins il affirme que les honnetes gens
de tous les partis continuent ä fletrir le coup d'Etat, et il stigmatise
les republicains suisses qui applaudissent ä la dictature, parce
qu'elle empeche le triomphe des socialistes39.

Effectivement, la crainte des rouges etait assez marquee en
Suisse pour que le coup d'Etat füt approuve par tous les conservateurs

et par bon nombre de radicaux. Un Journal modere comme
la Gazette de Lausanne se felicitait du «retablissement presque
miraculeux de la securite publique»; il affirmait au sujet du ple-
biscite que la France allait pouvoir se prononeer en toute
independance et exprimait sa conviction que Napoleon III respecterait
la liberte de presse40. La joie des conservateurs fribourgeois fut
bien plus marquee encore. La Gazette de Fribourg ecrivait: «Le
salut public est lie indissolublement au president41.» Surtout, eile
stigmatisait les hauts faits des rouges lors des erneutes du Jura42.
Un historien conservateur, Pierre Esseiva, relatant les evenements
trente ans plus tard, comparait Napoleon III ä un homme suscite

les armes comme demoerate et non comme ouvrier. Le vrai Proletariat,
lui, serait reste indifferent.

39 Le Confedere, numero du 13 decembre 1851. — La question de l'adhe-
sion de la bourgeoisie au coup d'Etat est encore controversee. II semble
qu'attachee aux institutions parlementaires et par consequent hostüe ä la
dictature, ehe renonca pourtant ä combattre Napoleon par crainte du
socialisme et par peur de l'inconnu. «Les bourgeois se soumettaient, meurtris
et rassures tout ensemble», dit la Gorce, op. cit., t. I, p. 78. Pour Anatole
Leroy-Beaulieu, La politique du Second Empire, dans la Revue des Deux
Mondes, t. 98, Paris 1872, p. 538, Napoleon III avait du son elevation «aux
souffrances et ä l'effroi des interets». Marcel Blanchard, Le Second Empire,
Paris 1950, p. 32, est moins categorique: «Le probleme interieur du regime
etait de savoir s'il parviendrait ä rallier vraiment les bourgeois.» Le Confedere
notait encore le 4 avril 1854 que l'emprunt avait eu beaueoup plus de succes
dans la petite que dans la grande bourgeoisie.

40 Gazette de Lausanne, numeros des 20 et 25 decembre 1851.
41 Gazette de Fribourg, numero du 12 decembre 1851.
42 II y avait eu notamment des troubles ä Poligny. De plus, des refugies

francais de Suisse avaient penetre dans l'Ain et Fun d'eux fut condamne
ä l'echafaud. Weill, Histoire du parti republicain, p. 270.
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par la Providence pour arreter la marche de l'anarchie et sauver
la nation au bord de l'abime43. «Le peuple fribourgeois, dit Gaston
Castella, celebra la fondation du Second Empire... par des feux
de joie et des salves de mortier44.

Le Confedere reagit contre l'interpretation du coup d'Etat visant
ä confondre la cause des republicains avec celle des socialistes;
lui-meme oppose au socialisme, il ecrivait:

«Si jamais les rouges triomphent en France, a qui le devront-ils, sinon
ä Louis-Napoleon Qui a detruit par la base le Systeme representatif, l'ordre
constitutionnel, les libertes publiques et parlementaires, sinon ce president
parjure

...Bien loin de fermer l'ere des revolutions, Napoleon peut se vanter
de les avoir rendues plus fatalement necessaües, plus inevitables que
jamais...45.»

Mais le Confedere allait rester pendant des annees encore le seul
de son avis.

Le gouvernement interieur

L'Empire, c'est la demoeratie organisee46.

Je ne vous pardonne pas d'avoü deshonore
le suffrage universel par la fraude et la ter-
reur47.

Si le Confedere fut «inexorable, irreconciliable, implacable»
dans sa haine du gouvernement de Napoleon III, c'est que d'une
part l'Empire avait confisque les libertes publiques et s'etait
montre un regime autoritaire — donc despotique; c'est peut-etre

43 Pierre Esseiva, Fribourg, la Suisse et le Sonderbund, 1846—1861,
Fribourg 1882, p. 330. Cet ouvrage valut a son auteur des proces retentis-
sants. DHBS, t. III, p. 25.

44 Castella, op. cit., p. 582. Les conservateurs espererent que le Deux
Decembre les ramenerait au pouvoir. L'un d'eux, l'avocat Wuilleret, fit
meme remettre ä Napoleon III un memoire secret sur la Situation politique
fribourgeoise, en lui demandant son intervention. Numa Droz,, Histoire
politique de la Suisse au XIXe siecle, dans P. Seippel, La Suisse au XIXe
siecle, t. I, Lausanne 1899, p. 277.

45 Le Confidere, numero du 13 decembre 1851.
46 Le prince Napoleon au banquet de l'Exposition universelle de 1855.
47 Lettre du colonel Charras ä l'empereur du 21 aoüt 1859, citee par

le Confedire du 26 avril 1860.
¦
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plus encore parce qu'il se donna des allures democratiques, voire
revolutionnaires et socialistes. Le Confedere denonce la «duperie»
de cette politique qui veut tenir l'equihbre entre les conservateurs
et les revolutionnaires. Car il refuse une doctrine, une pensee au
regime. Avant meme le coup d'Etat, il ecrivait — avec quelle
ironie involontaire: «M. Louis Bonaparte n'a au fond qu'une
politique, celle de garder la place qu'ü occupe48.»

Durer, voilä la preoccupation majeure de Napoleon III et de
ses ministres. Pas de programme, pas de fondement, de raison
d'etre au regime. «L'empire ne represente pas un principe, comme
la Republique, ni une tradition, comme le legitimisme, ni une
croyance, comme la theocratie. L'empire represente un fait, une
force factice cree par l'usurpation49.»

II est donc parfaitement vain de vouloir le reformer; car il
est incompatible avec les reformes; base sur la terreur, il ne vit
que par eile. «L'empire ne peut rendre les libertes usurpees. Car
la liberte est interdite aux gouvernements nes de la violence et se

soutenant par eile50.» Aussi les modifications constitutionnelles de
1869 ne sont-elles pas prises au serieux. «L'empire liberal est un
non-sens parce que ceux qui ont soutenu l'empire au deux decembre
l'ont fait parce que l'empire ,sauveur' etait autoritaire51.» De plus,
elles sont illusoires, car elles sont faites en faveur du Senat, «chair
de la chair de l'empereur, os de ses os»; au lieu d'etre justiciables
de l'empereur, les ministres le seront desormais de l'empereur et
du Senat, c'est ä dire de l'empereur et de l'empereur52. Le plebiscite
de 1870 est habile pour le gouvernement, mais n'est pas plus
democratique; le pouvoir pourra interpreter le resultat, quel qu'il
soit, en sa faveur; si le verdict du peuple est oui, on en conclura
que l'Empire est conforme ä ses vceux; s'il est non, on en deduira
que la nation etait satisfaite de la Situation anterieure et que par
consequent les r6formes etaient superflues53.

48 Le Confederi, numero du 1er novembre 1851.
49 Ibid., numero du 12 mai 1860.
60 Ibid., numero du 23 juin 1869.
51 Ibid., numero du 8 septembre 1869.
62 Ibid., numero du 24 aoüt 1869.
53 La forme sous Iaquelle la question etait posee produisit effectivement
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Les pratiques electorales, les mesures policieres et le Statut de
la presse tiennent eux aussi de la nature meme du regime. Lorsque
Garnier-Pages proteste contre la violation de son domicile, le

Confedere retorque: «La violation du domicile et des droits du
citoyen est une condition sine qua non de l'existence de l'empire.
Defendez-lui cela et il tombe 54.» De meme le pouvoir ne se soutient-il
que gräce au truquage des elections: urnes ä double fond, vote
imaginaire de faillis, voire de morts, et surtout pression sur l'electeur

par l'action conjuguee du prefet, du maire, du garde-champetre
et du eure55. La candidature officielle, ä ehe seule, fausse le scrutin;
eile est du reste prejudiciable au regime meme, des qu'il n'est plus
certain de remporter la victoire par la terreur et la corruption.
«Le jour oü le gouvernement descend dans l'arene electorale, en-
trainant par la bride un candidat de son choix, ce n'est plus, en
cas de defaite, le candidat qui suecombe, c'est le gouvernement
lui-meme56.»

Si le pouvoir brime l'electeur par ses fraudes et ses pressions,
il persecute encore bien davantage la presse. Le Confedere releve
de multiples cas d'avertissement, de Suspension, de suppression.
Un exemple est significatif. Lorsque V Univers, Journal ultramon-
tain, dont la tendance est opposee — 6 combien — ä celle du
Confidere, est supprime, Schmidt ecrit dans son editorial: «Nous

protestons pour notre compte, au nom de la conscience indignee,
contre cet acte de brutalite cesarienne57.»

Le ressentiment du Confedere est souvent moins violent contre
les organes bonapartistes, tout «vendus» qu'ils soient, qu'ä l'egard
des journaux republicains, ou pseudo-republicains, tels que le
Siecle, de Havin, ou VOpinion nationale, de Gueroult. Tout d'abord

une certaine hesitation parmi les republicains. Rochefort, Louis Blanc
recommandörent de s'abstenir, Victor Hugo, Edgar Quinet de voter non.
Weill, Histoire du parti ripublicain, p. 397.

54 Le Confidiri, numero du 3 avrü 1864.
55 De nombreux republicains aecusaient radministration de vider les

urnes dans la nuit qui separait les deux jours d'election et n'allaient voter
pour cette raison que le deuxieme jour. Tchernoff, op. cit., p. 268.

56 Le Confidiri, numero du 24 decembre 1869.
87 Ibid., numero du 2 fevrier 1860.



parce qu'ils appuient la politique des nationalites et l'expedition
du Mexique; mais surtout parce qu'ils constituent les seuls
journaux republicains de Paris qui soient toleres et meme proteges
par le pouvoir; car celui-ci n'est pas fache de voir ces tres tiedes
adversaires representer toute l'opposition58.

Devant l'oppression du gouvernement et l'impossibilite pour
un Journal veritablement democratique de se faire entendre59,
les republicains n'auraient eu qu'une conduite ä tenir: l'abstention,
le silence apres le Deux Decembre. -

«Un mot vrai avait ete dit le lendemain du coup d'Etat: plus de
journaux! Faisons greve! que le Moniteur parle seul... Puisque la bände qui
nous a conquis veut etre maitresse, qu'elle le soit!

Mais il y a eu les vereux et les ambitieux du Siecle, puis ceux de l'Opi-
nion...t0.»

L'ceuvre du Second Empire n'est pas appreciee avec plus d'in-
dulgence dans le domaine de l'enseignement. Les sommes que le
budget attribue ä ce poste sont derisoires; on releve que le corps
enseignant primaire coüte huit fois moins que le clerge, et que la
France compte 27% de conscrits illettres, contre 4% en
Allemagne61. Napoleon III a detruit jusqu'ä l'ceuvre de Louis-Philippe,
et il l'a fait consciemment: car autant que la liberte, l'instruction
est l'ennemie du regime. En 1869, le Confedere etablit le bilan du
regne dans cette formule: «L'empire, c'est l'ignorance62.»

Pourtant, le Confedere avait exprime en 1854 sa satisfaction
devant la loi sur l'enseignement «enlevant au clerge la direction
de l'instruction primaire63». C'est qu'ä cette epoque, l'anticlerica-

58 «A l'opposition democratique vaincue, l'empereur daigna laisser un
Journal: mais etait-il bien ä eile? n'etait-il pas plutot au gouvernement?»
ecrit la Gorce, op. cit., t. II, p. 82.

59 Le Journal de province que le Confedere citait le plus souvent etait le
Phare de la Loire. Laurent Pichat, collaborateur du Confediri, en etait le
principal actionnaire. Cet organe, «le seul Journal democratique sous l'Empire»,

jouissait d'une certaine liberte par suite des relations personnelles
entre Pichat et le prefet de la Loire-Inferieure. Tchernofp, op. cit., p. 265.

60 Le Confediri, numero du 13 mars 1868.
61 Ibid., numeros du 30 janvier 1861 et du 19 aoüt 1864.
62 Ibid., numero du 9 juin 1869.
63 Ibid., numero du 22 juin 1854.
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lisme du Journal etait encore plus violent que son antibonapar-
tisme. Plus que le regime imperial, il craignait le regne des pretres
et une restauration legitimiste. «Des Bonaparte aux Bourbons,
la comparaison est sans nul doute aux avantages des premiers»,
ecrivait-il en 185564. Mais avec le temps, son langage changea;
en 1864, il s'ecriait: «Tout, plutot que l'Empire65.»

Les partis et les hommes

L'empire n'est pas un gouvernement, il
n'est pas un parti, il n'est pas meme une fac-
tion: c'est une bände66.

Pas plus qu'il n'a de doctrine ni de programme, l'Empire ne
forme un parti; car il ne constitue — le mot revient souvent sous
la plume des redacteurs du Confedere — qu'une bände de malfaiteurs;
l'empereur est un parjure et ses ministres sont ses complices.

Napoleon III, fourbe et dissimule, est mal entoure; Rouher,
«epais Auvergnat», c'est «Demosthene avant les cailloux», Morny,
«le chevalier sans peur et sans scrupules»; chez Persigny, le bona-

partisme est une «idee fixe»; Abatucci a ete, sinon un bon ministre,
du moins un bon pere: ne pauvre, il a laisse quatre fils bien pour-
vus67. Mais le plus deteste peut-etre est le prince Napoleon-Jeröme,
«Plon-Plon», parce qu'il se donne des allures republicaines; les

veritables demoerates ne sont pas dupes: le jeu des cadets ne

trompe plus68.
Le Confedere est conscient de l'absence de renouvellement du

personnel imperial. «Jetez un regard dans les ministeres, le Senat,
le Conseil d'Etat, le Corps legislatif, les prefectures, les cours et

64 Ibid., numero du 2 aoüt 1855. Le Confedere craignait un soulevement
royahste en cas de defaite francaise dans la guerre de Crimee.

65 Le Confediri, numero du 7 juin 1864.
66 Le comte d'Haussonville, cite par le Confediri du 3 juin 1863.
67 Le Confediri, numeros du 5 et du 7 avril 1865, et du 17 avril 1855.

Pierre de la Gorce, Napolion III et sa politique, Paris 1933, p. 23, note
aussi: «Morny, homme politique consomme, et avec toutes les audaces du
joueur. Persigny, fanatique en son devouement...»

68 Le Confediri, numero du 17 juillet 1868.
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les tribunaux, ecrit-il vers la fin du regne. Toujours les memes,
les vieux relaps, les transfuges, les corrompus, et leurs lignees:
c'est le nepotisme, le favoritisme, la mediocrite69.» II n'accorde
au regime qu'une seule conquete: Emile Ollivier.

Si le Confedere n'a de Sympathie pour aucun des bonapartistes,
il s'en faut de beaueoup qu'il aime tous les republicains d'un
amour egal. II est severe pour les demoerates, ou soi-disant tels,
qui veulent amender l'Empire au lieu de le detruire, et s'eleve
contre la «trahison» des hommes du tiers parti, Ollivier, Darimon,
Havin, Gueroult, et contre la faiblesse des Piccard, Favre, Simon,
et meme Pelletan: «L'opposition devrait aspirer ä tout autre chose
qu'au couronnement de Vedifiee; eile devrait vouloir quelque chose
de mieux: son renversement. Je me garde bien de dire qu'elle le
renversera; non, eile n'est pas assez vigoureuse pour cela, et eile
a prete serment70.» Aux elections de 1857 comme ä celles de 1863,
le Confedere conseille l'abstention. Non pas ä cause du serment,
car le serment ne lie pas, la souverainete du peuple etant au-dessus
de l'Empire, et la raison d'Etat du parti republicain ne lui donnant
aueune Obligation ä l'egard de la «bände de malfaiteurs71», mais
parce qu'une Opposition parlementaire serait inefficace; plus, eile
serait bien vue du gouvernement, car ehe aurait l'apparence de
demontrer ä l'opinion frangaise et Etrangere l'insignifiance du parti
republicain; enfin, eile serait si radicalement incompatible avec la
forme meme de l'Etat qu'elle n'aurait aueune raison d'etre: une
Opposition est le contre-poids d'un gouvernement regulier, non
d'une bände de malfaiteurs. «Puisqu'il n'y a qu'un principe,
l'empire, et que ce principe est intronise par la gräce de Dieu et
la volonte nationale ä perpetuite, il est evident qu'il ne doit pas

69 Ibid., numero du 28 octobre 1868.
70 Ibid., numero du 4 novembre 1863.
71 La position du Confediri etait originale. En fait, l'idee de l'abstention

systematique avait tres vite et6 ecartee, et les republicains furent divises,
mais precisement ä cause du serment. Les opportunistes, comme Havin,
estimaient qu'on pouvait le preter. Mais Louis Blanc rötorquait: «Preter
serment avec l'intention de le tenü serait un crime sous forme de suieide.
Le preter serieusement avec arriere-pensee de le violer serait une bassesse.»
II conseillait donc d'imiter la conduite des eius de 1852. Weill, Histoire du
parti ripublicain, pp. 320—321. Tchernope, op. cit., p. 263.
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y avoir de l'opposition, et que s'il en surgit, on doit l'ecraser sans
autre forme de proces72.»

La position du Confedere s'enhardit ä mesure que l'Empire
s'affaiblit. En 1869, ce n'est plus l'abstention qu'il preconise, c'est
l'election d'«insermentes», en signe de protestation. Apres les
elections, le Confedere affirme que la nouvelle deputation republicaine

doit frapper hardiment, car «l'echec de Jules Favre et des

moderes, malgre les Services rendus, signifie: plus de belles phrases,
venant dorer le bord de la coupe empoisonnee, plus de courtoisie
envers les proscripteurs, plus d'opposition dynastique73». Les veri-
tables chefs du parti republicain ne sont plus Favre, Jules Simon
ou Pelletan, ce sont Gambetta et Rochefort.

Les demoerates auxquels le Confedere voue toute son admiration,
ce sont ceux qui ont refuse de collaborer avec le regime. C'est
Cavaignac, «en qui tous les republicains honorent la vertu, le
desinteressement et la dignite74». Ce sont les proscrits — n'oublions
pas que Schmidt en est lui-meme un — qui ont refuse l'amnistie
de 1859 — et ä juste titre, car l'amnistie suppose des coupables:
Charras, Edgar Quinet, Victor Hugo. A ce dernier, de meme
qu'ä Thiers, le Confedere reprochait toutefois son admiration pour
Napoleon Ier; il ecrivit lors de la parution des Miserables:

«Les Miserables sont les Deploräbles. L'idee de rebadigeonner la legende
cesarienne, la legende qui nous ecrase, qui ecrase le Droit, la Justice, tous
les principes de la Revolution, est vraiment incroyable. J'en suis consterne.
Victor Hugo n'est pas fort en histoire. Ce n'est pas une excuse. L'instinct
politique aurait du le preserver d'un tel ecart75.»

Le Confedere n'est pas monarchiste; la monarchie, c'est «la
nation abdiquant ses titres, ses droits, sa raison, sa liberte, sa
volonte, ses interets entre les mains d'un seul76». Le legitimisme, en
particulier, appartient ä un autre äge; pourtant, il est un de ses
chefs auquel les correspondants du Confedere rendent hommage
pour son courage et sa probite: c'est Berryer.

72 Le Confediri, numero du 11 decembre 1856.
73 Ibid., numero du 2 juin 1869.
74 Ibid., numero du 3 novembre 1857.
75 Ibid., numero du 20 juin 1862.
76 Ibid., numero du 24 septembre 1860.
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A l'egard des orleanistes, la position du Confedere est plus nuan-
cee, voire meme sympathisante. Sans doute rappelle-t-on chaque
annee avec enthousiasme le 24 fevrier, car Louis-Phihppe, «paci-
fique, liberal, marcha sur les droits et libertes du peuple et rusa
avec le titre de son regne77», mais on reconnait que ce monarque
prit le chemin de l'exil plutot que de faire tirer les forts contre
Paris, et on salue en ses fils — Aumale surtout — d'honnetes hommes,

qui ne sont pas «du bois dont on fait l'insurge de Strasbourg
et de Boulogne, le parjure de decembre». L'aile gauche du parti
orleaniste, avec Dufaure, Duvergier de Hauranne, d'Haussonville,
Prevost-Paradol, est particulierement proche de la position du
Confedere.

«Cette fraction a oublii et appris. Sans avoir d'amour pour la Republique,
eile l'accepterait, disant: tout, plutot que l'Empire. Je les saurais en passe
de reussü et je pourrais les en empecher, que je ne le ferais pas; moi aussi,
je dis: tout, plutot que l'Empire78.»

Ainsi donc, la haine de l'Empire l'emporte sur les divergences
d'opinion et rapproche les adversaires politiques. A cet egard, la
position du Confedere dans l'election complementaire du Gard,
en 1864, est significative: au «rallie» Fabre, socialiste de 1848, exile,
puis transfuge, il prefere un legitimiste, de Larcy79.

La politique financiere, economique et sociale

L'Empire est un etat de societe oü le
superflu prend le pas sur le necessaire80.

C'est dans le domaine economique que le caractere relatif et
incomplet du temoignage que peut donner un Journal — et surtout
un Journal essentiellement politique comme le Confedere — se fait
sentir. Les profondes transformations que subit la France, par

77 Ibid., numero du 24 fevrier 1864.
78 Ibid., numero du 7 aoüt 1864. Le Journal de Geneve reprochait au Con-

fidiri d'etre orleaniste.
79 Le Confediri, numero du 31 aoüt 1864. De telles alliances n'etaient

pas exceptionnelles: Berryer fut elu ä Marseille avec l'appui des republicains.
80 Le Confideri, numero du 3 avril 1861.
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l'industrialisation progressive, encore que limitee, de son industrie,
par l'avenement du grand capitalisme et le developpement des

banques, par la construction des chemins de fer, par l'augmentation
du rendement agricole, sont ignorees. On est sensible par contre
ä l'aspect fievreux de la vie boursiere, ä la speculation, au faste
de la cour, ä la hausse des prix, bref, ä la fagade exterieure de ces
transformations. Dans ce domaine moins qu'ailleurs on ne doit
s'attendre ä un jugement impartial.

La gestion financiere du Second Empire se resume, aux yeux
du Confedere, en un mot: gaspillage. On denonce l'avidite de
l'empereur pour lui-meme et pour ses amis; l'Empire est un
gouvernement ä 114 francs la minute; la liste civile de Napoleon est
deux fois plus elevee que celle de Louis-Philippe, et deux cents
fois plus que celle du president des Etats-Unis; et encore est-elle
toujours mangee d'avance81.

Le Confediri voit avec inquietude et mauvaise humeur l'en-
dettement croissant de l'Etat. Le deficit global des quinze dernieres
annees de la monarchie etait de 872 milhons, celui des quinze
premieres de l'Empire s'eleve ä 2739 millions82. Les causes en
sont le gaspillage de la cour, les depenses improductives pour
l'armee et la marine, la demesure des travaux publics, qui echappent
ä tout controle du pouvoir legislatif. La reconstruction de Paris
a obere les finances de la ville, qui a emprunte six cents millions
«pour percer des boulevards inutiles, pour construire des hoteis
que personne n'habite, pour enrichir, par les concessions et les

pots-de-vin, la bände du Deux Decembre83».
L'avenement de Fould, en 1861, est considere comme un aveu

qui equivaut ä un depot de bilan. Les reformes du «Necker de

l'Empire» sont illusoires; le vote du budget par chapitre et non
plus par ministere n'est qu'une mesure destinee ä faire paraitre
l'empereur liberal aux yeux de l'opinion, puisque les virements

81 «A sa grande idee de se croire predestine ä restaurer l'Empüe, s'ajoutait
toujours, pour la Computer, celle que le peuple francais etait predestine ä payer
ses dettes», dit Karl Marx, Le 18 brumaire de Louis Bonaparte, ed. franc.,
Paris 1945, p. 42.

82 Le Confediri, numero du 26 avril 1868.
83 Ibid., numero du 28 juillet 1865.
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permettent ä l'executif d'eviter pratiquement le controle du Corps
legislatif. La division du budget en deux parties, budgets ordinaire
et extraordinaire, n'a pour but que de rassurer les capitalistes en
faisant croire que l'Empire va realiser des economies84. Les projets
fiscaux de Fould — taxe sur le sei, impöt sur le luxe — sont iniques
au point de vue social, douteux au point de vue financier.
L'augmentation des droits de mutation et d'enregistrement est commentee
en ces termes: «On n'a pas sauve la propriete pour rien: les

proprietaires devront payer le sauvetage85.» Si l'on depense, pour le

present, sans compter, on hypotheque l'avenir, par des emprunts
ä des taux de plus en plus eleves, et par la vente des biens de
la nation, comme les forets de l'Etat. «L'empire est un fils de famille
renouvelant ses billets ä interet usuraire86.»

L'opinion du Confedere est plus nuancee au sujet du tarif doua-
nier. Dans les premieres annees, l'empereur est approuve de vouloir
instaurer le hbre-echange. «Louis-Napoleon continue ä marcher
resolument dans la voie du libre-echange, non pas, il est vrai, des

idees, mais des valeurs industrielles et commerciales», note avec
satisfaction le numero du 29 aoüt 1854.

Le ton change ä partir de la conclusion du traite de commerce
avec la Grande-Bretagne. Car d'une part, la position du Confedere
est moins nettement etablie en faveur du libre-echange; un de

ses correspondants remarque que le traite fait perdre chaque annee
quatre-vingt dix milhons au tresor et affirme que le veritable
marche de la France, c'est le marche interieur. Mais surtout, il
aecuse le gouvernement d'annuler les effets de la baisse du tarif
par la hausse des impöts indirects, le maintien des douanes
interieures sous forme d'octroi, l'augmentation des droits reunis.
«Le hbre-echange a 6te etabli en faveur de l'etranger», s'eerie-t-il
en 186887.

84 «En fait, la pratique de Fould resta sensiblement en deck des intentions

si hautement claüonnees», ecrit Blanchard, op. cit., p. 133.
85 Le Confediri, numero du 26 janvier 1862.
86 Ibid., numero du 19 janvier 1856.
87 Ibid., numero du 20 mai 1868. La pohtique inauguree en 1860 mecon-

tenta aussi bien les industriels, protectionnistes, que les agriculteurs; ceux-ci
etaient touches par une loi qui abolit l'echelle mobile sur les bles importes
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De meme, les autres grandes realisations economiques du
regne — Credit foncier, Credit mobüier — sont parties d'une idee
juste, mais ont ete mises en pratique d'une maniere absurde. Le
Credit foncier a ete etabli ä la häte, en don de joyeux avenement.
Son activite est trop limitee: en presence d'une dette hypothecaire
de douze milliards, le total de ses prets se monte ä la somme in-
signifiante de cent quarante milhons; mais il ne peut preter davantage,

car il ne trouve pas ä emprunter, les capitaux etant absorbes

par les emprunts nationaux, les chemins de fer, les investissements
industriels. En realite, le Credit foncier ne sert qu'ä pousser la
Spekulation sur les terrains de la capitale88. Le mecanisme du
Credit mobüier, lui aussi, est fausse par la speculation: en cas de
gain, le benefice revient aux actionnaires; mais c'est l'Etat qui
doit venir en aide ä l'entreprise lorsqu'elle se trouve en difficulte89.

Devant la carence du Credit foncier, les agriculteurs doivent
s'unir par l'association volontaire, qui seule permet de lutter
contre la ruine et contre la reconstitution de la grande propriete
fonciere. «Hors de l'association, point de salut; car le progres par
la petite culture est impossible, et cette impossibilite nous conduit
fatalement ä la misere90.»

Le Confedere n'est pas insensible aux questions sociales. Citant
Blanqui et Villerme\ il depeint la misere et l'abätardissement de
la classe ouvriere; au Siecle qui avait ecrit: la France est riche, il
repond:

«La France est pauvre; il y a des milhers de maisons qui n'ont pas de
fenetres; des milhons d'hommes qui ne mangent de la viande que le jour
de Noöl et de Päques. Mais la France paie deux milliards d'impöts par an;
eile a depense deux milliards en Crimee, un milhard en Italie; ehe depense

et la remplaca par un droit uniforme de cinquante Centimes par quintal
importe. Henri See, Histoire iconomique de la France, t. II, Les temps
modernes (1789—1914), Paris 1942, p. 281.

88 «En fait, le Credit foncier se trouva financer bien plus l'extension
de l'urbanisme que la renovation de l'agriculture», souligne Blanchard,
op. cit., p. 64.

89 Le Confediri, numero du 29 septembre 1867. La speculation ä Iaquelle
les Pereüe durent recourir pour soutenir les gros dividendes amena la ruine
du Credit mobüier. See, op. cit., p. 256.

90 Le Confediri, numero du 26 mai 1865.
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six cents milhons par an pour l'armee et la marine; eile donne quarante
mülions par an ä l'empereur91.»

Les reahsations imperiales dans ce domaine sont insuffisantes.

Sans doute, les Cites-Napoleon provenaient-elles d'une excellente

idee, mais l'application a ete un echec92. Sans doute s'est-on

efforce pendant la guerre de Crimee de reduire le coüt de la vie

en subventionnant le prix du pain; sans doute a-t-on construit
l'asile des ouvriers invalides de Vincennes et sans doute les

liberalites que l'empereur prodigue sur sa liste civile soulagent-elles

quelques infortunes, mais ce ne sont que des gouttes d'eau dans la

mer. «L'aumöne ne detruit pas la misere; il faut des institutions93.»
Ces institutions, le Confedere ne precise pas quelles elles doivent

etre. II est oppose aux Solutions socialistes et garde une certaine

mefiance envers les ouvriers. Lorsque la Rive gauche de Bruxelles

reproduit les termes d'un discours socialiste attaquant la propriete,
Marc Dufraisse repond:

«II sied bien ä l'ouvrier qui a fait pacte avec l'empire, parce que l'empire
opprime la bourgeoisie; il sied bien ä l'ouvrier qui n'a d'ardeur que pour
la coalition stupide; il sied bien ä l'ouvrier que l'empereur choie et caresse,

de crier contre les bourgeois qui portent le poids de l'oppression et qui
luttent contre eile avec une perseverance qui les honore, il sied bien ä ces

ouvriers de dire qu'il faut füsilier et depouiller les bourgeois94.»

Le Confedere accueillit avec peu d'enthousiasme la reconnaissance

du droit de greve. II n'y vit qu'un moyen pour l'Empire
de dresser les ouvriers contre les patrons, et de chercher ainsi ä

se perpetuer gräce ä l'antagonisme des classes. Pour ses redacteurs,

la Solution de la question sociale etait avant tout politique. «Le

salut des ouvriers est dans la Republique, et non dans de

miserables greves abritees sous la police de l'empereur», proclamaient-ils
en 186595.

91 Ibid., numero du 19 avril 1860.
92 Ibid., numero du 29 decembre 1855. Les Cites-Napoleon se proposaient

d'offrir des logements ouvriers ä loyer bas. Mais les ouvriers n'avaient loue

que les appartements les moins chers, puis, les loyers ayant ete uniformises,
les meilleurs, et l'entreprise fut liquidee.

93 Le Confideri, numero du 20 janvier 1860.
94 Ibid., numero du 12 novembre 1865.
95 Ibid., numero du 14 juin 1865.

68



La politique exterieure

L'Empire c'est la paix96.

La guerre est le besoin de cet Empüe qui
devait etre la paix97.

Le Confedere n'a jamais doute que les aventures militaires ne
soient, non le moyen, mais le but de la pohtique imperiale. Non
pas qu'il fasse de Napoleon III un grand capitaine et un foudre
de guerre. Mais il considere que l'empereur est prisonnier, d'une
part des officiers qui l'ont eleve au pouvoir et qui, las de la paix
orleaniste, veulent une politique brillante, et d'autre part de son

nom, des traditions qu'il represente, de la «mission» qu'il croit
etre la sienne98. «La France imperiale, creee par le regime du
sabre et ne pouvant vivre que par lui, n'exalte-t-elle pas constamment

et au plus haut point l'esprit militaire?», s'ecrie-t-il le 13

octobre 1857.

II y a plus: la guerre est necessaire ä l'Empire parce qu'elle
constitue un derivatif destine ä faire oublier ä la France les res-
trictions imposees ä sa liberte. «Je persiste ä dire qu'ä Louis-
Napoleon il faut la guerre, puisqu'avec la paix il serait force d'ar-
river ä la liberte, et vous savez combien il en est l'ami», ecrit un
des correspondants du Confedere".

L'empereur poursuit deux objectifs dans sa politique exterieure:
agrandir la France en rompant les traites de 1815, et se faire
reconnaitre par l'Europe, se faire consacrer, sinon par la vertu de

la legitimite, du moins par la fortune des armes. Le Confedere

prend au serieux les projets d'annexion de la Belgique, en 1852

96 Louis-Napoleon au discours de Bordeaux, 9 octobre 1852.
97 Le Confediri, numero du 12 octobre 1854.
98 «La France s'etait donne un gouvernement condamnö par ses Souvenirs

aux grandes ambitions, et par lä aux grandes aventures», ecrit Leroy-
Beaulieu, op. cit., p. 539. Albert Sorel, cite par Pierre Renouvin,
Histoire des relations internationales, t. V, p. 271, est du meme avis: «Par
ses origines, Napoleon III etait oblige d'eblouir la France.»

99 Le Confidire, numero du 8 mars 1855.
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et en 1867, et craint pour les cantons suisses voisins de la frontiere
frangaise.

«Ce que Fhomme de decembre poursuit, c'est l'abrogation des traites
de 1815 qu'il diteste et le retabhssement de la France dans ses hmites de
1811... Ce qu'il lui faut, c'est la Prusse rhenane, c'est la Belgique, c'est
Geneve et Porrentruy, c'est Sion et Neuchätel, c'est la Sardaigne et la
Ligurie100.»

Le Confedere en vient donc paradoxalement ä d6fendre les

traites de 1815, qui «doivent etre respectes, bien que suspects
parce que conclus sans les peuples, sinon contre les peuples». Ils
sont defectueux, certes, et il faut les modifier; mais il faut le faire
par des congres et des Conferences, non ä coups de canon101.»

Schmidt etait sincerement attache ä la paix. II voua un grand
interet aux trois Congres de la Paix qui se tinrent ä Berne (1865),
Geneve (1867) et Lausanne (1869), et auxquels participerent un
grand nombre de republicains frangais102. II salua la fondation
d'une Ligue internationale de la Paix, ä Kehl, en 1867, entre
Frangais et Allemands103. Et en 1869, au moment ou la guerre
qui allait eclater l'annee suivante couvait dejä, il s'ecriait:

«A l'heure de l'histoüe oü nous sommes, concevoü une teile pensee,
c'est tout simplement un crime: crime de lese-nation, crime de lese-humanite;
le plus grand des crimes, et qui met celui qui le commet hors-la-loi104.»

Le pacifisme du Confedere n'etait toutefois pas absolu. Le Journal
distinguait trois sortes de guerres: la lutte directe des opprimes
contre leurs oppresseurs, qui s'appelle la Revolution; la lutte d'af-
franchissement d'un ou plusieurs peuples portant secours ä leurs
voisins en proie ä la tyrannie; et la lutte des puissances entre
elles, qui s'appelle la guerre politique105. Les deux premieres sont
legitimes; mais la seconde ne l'est que si ehe est faite par une

100 Ibid., numero du 25 mai 1866.
101 Ibid., numero du 15 octobre 1865.
10a Du Pasquier, op. cit., pp. 178—188.
103 Le Confideri, numero du 29 mai 1867.
104 Ibid., numero du 30 juin 1869.
105 Ibid., numero du 2 janvier 1855.
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nation pour une autre nation, et non par un gouvernement ty-
rannique pour un autre monarque; c'est pourquoi la guerre d'Italie
est condamnee.

«Est-ce la nation francaise qui voie au secours de l'Itaüe? Non. La
nation frangaise est opposee a cette guerre, quoi qu'on dise, parce qu'elle
estime que la mort ne saurait engendrer la vie... Mais au heu de la nation
francaise, c'est un homme qui parle et agit, l'homme qui, depuis sept ans,
s'est fait la clef de voute, le centre de la riaction europeenne109.»

Le Confedere refusait donc le droit ä cette intervention «impe-
riahste»:

«L'expulsion de 1'Autrichien est de droit; le chätiment de Ferdinand
de Naples est egalement de droit; la transformation des duches et des

Etats de l'Eglise en republiques, c'est encore de droit; mais ce qui n'est plus
de droit, c'est d'imposer la France lä oü ötait l'Autriche; c'est d'agrandir
le Piemont ou la partie au detriment du tout, c'est de troquer, par la force,
Murat contre Bomba107.»

La Solution que le Confedere preconise, c'est la federation
republicaine de la peninsule. Les Itahens doivent se liberer eux-
memes, sans le concours de Napoleon III, et aussi sans celui de
Victor-Emmanuel et de Cavour, «cet autre Bonaparte».

Dans les premieres annees toutefois, le Confedere croyait ä

l'efficacite de l'aide que la France pouvait apporter aux peuples
opprimes. Au debut de la guerre de Crimee, il saluait en Napoleon
un «soldat de la Revolution»; un an plus tard, apres l'abandon de
la Pologne, il notait, desabuse, que la guerre etait devenue «toute
conservatrice».

Le Confedere ne croit pas ä la doctrine des frontieres naturelles,

qui n'est que l'expression de rimperialisme frangais. «La France
libre et juste est assez grande et a assez d'influence dans le monde

pour qu'il ne soit pas necessaire de lui donner six pieds de territoire;

106 Ibid., numero du 17 mai 1859. Les faits contredisent cette assertion.
La Gorce, Histoire du Second Empire, t. II, p. 442, signale que les bataillons
se dirigeant vers la gare de Lyon etaient acclames en traversant les quartiers
populaires.

107 Le roi Ferdinand de Naples. II existait ä Naples un parti qui souhaitait
la restauration des princes Murat.
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seul un pays asservi eprouve le besoin de s'agrandir108.» II ne croit
pas non plus aux nationalites. Sans doute parle-t-il de la «sainte
cause des peuples»; sans doute les noms de Pologne, de Hongrie,
d'Italie reviennent-ils souvent sous la plume de ses redacteurs;
sans doute sympathise-t-il avec la population allemande des
duches. Mais il n'estime pas que les frontieres doivent coincider
avec les limites linguistiques.

«Si le principe des nationalites a ete tres puissant ä l'origine des societes,
il n'est plus aujourd'hui dans l'Europe confederee qu'une toute petite idee
de second ou de troisieme ordre, et est devenu, par la maniere dont il a ete
pose ä Paris, une faussete, tranchons le mot, une absurdite ä Iaquelle il
faut substituer le principe eternel et invariable de l'Autonomie et de la
Liberte109.»

Ainsi le Confedere affirme, avec Proudhon, que l'Autriche ne
peut pas perdre la cöte Orientale de l'Adriatique, car il lui faut
un acces ä la mer. Ici, le droit des masses doit primer sur les
considerations de nationalite110. L'influence de Proudhon se fait aussi
sentir dans la question polonaise. Le Confedere est favorable ä la
«nation martyre» jusqu'au milieu de 1863. Mais il a change d'opinion
lorsqu'il ecrit, le 29 juihet, que la Pologne «n'est pas revolutionnaire,

mais mystique et reactionnaire», et qu'elle ne desire que le
retour ä 1815, si ce n'est ä 1792. «Qu'arriverait-il en Europe si
chaque pays voulait reprendre l'etat de ses frontieres d'il y a cent
cinquante ans? Pourquoi s'arreter lä? Pourquoi ne pas retablir le
Saint Empire allemand, l'empire de Charlemagne, l'empire de
Darius111?»

108 Le Confediri, numero du 30 juin 1860. La theorie des frontieres
naturelles fut-elle utihsee par Napoleon III Oui, semble-t-il, d'une maniere
confuse et intermittente, car le principe des nationalites ne permettait en
fin de compte ä la France que de modestes agrandissements. Leroy-Beau-
lieu, op. cit., pp. 549—555.

109 Le Confediri, numero du 26 juillet 1861.
110 P.-J. Proudhon, La guerre et la paix, 2 vol., Paris 1861,1.1, pp. 273—

274.
111 «Le partage de 1772 et ceux qui l'ont suivi me semblent, au point

de vue du droit des gens, tout ä fait üreproehables», ecrit Proudhon, op. cit.,
1.1, p. 266. Oü le Confideri ne suit plus Proudhon, c'est dans sa philosophie
de la guerre, resumee dans la formule: «La guerre est un fait divin» (op. cit.,
t. I, p. 34).
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Enfin, le Confedere fut sensible au danger que le principe des
nationalites representait pour la France — de par l'unification
de l'Allemagne et de lTtalie — et pour les petits Etats parlant
plusieurs langues: Belgique et Suisse.

L'antibonapartisme du Confedere rejoignit son patriotisme
helvetique dans l'affaire de Savoie; sa position fut claire et ferme:
il fallait que la Savoie du Nord devint suisse, meme au prix d'une
guerre, «pour sauvegarder l'existence de Geneve et Pindependance
de la Confederation». La concession extreme qu'il accordait etait
la creation d'une republique savoisienne independante et neutre112.
Aussi s'indigna-t-il de la «pusillanimite» de l'Assemblee federale
lorsque celle-ci recula devant la guerre. II predit Fannexion pro-
chaine de Geneve, preiude ä cehe de la Suisse romande tout entiere,
dont Napoleon III avait besoin comme base d'operations pour
les guerres qu'il se proposait de faire en Allemagne et en Italie113.

Le Confedere s'eieva contre le deroulement du piebiscite; il
accusa ä cette occasion l'Empire d'exercer toutes les fraudes et
pressions dont il usait en France114. II s'affirma de plus hostile
par principe ä Femploi du piebiscite comme moyen de regier les

questions territoriales. Son redacteur developpa ses vues — sur-
prenantes de la part d'un democrate — dans un article intitule
le suffrage universel applique aux annexions:

«Le suffrage universel est de sa nature mobile et ses arrets sont sujets
ä revision. Ce qu'il fait aujourd'hui, il peut le defaire demafci, et c'est en
cette mobüite meme que reside son excellence, applique aux affaires
interieures d'un pays, les droits primordiaux etant hors de conteste.

L'appliquer aux questions internationales, ä la reconstruction des groupes
de nations, c'est meconnaitre le principe d'iquilibre introduit dans l'histoire
et le droit europeen par les traites de Westphahe et ceux de 1815. II n'est
pas permis ä un Etat de s'agrandir sans le consentement des autres.

112 Le Confediri, numero du 28 juillet 1859,
113 Ibid., numero du 14 avril 1860.
114 «N'avait-on pas declare que les municipalites seraient responsables

du vote de leurs communes? Et n'avait-on pas precise qu'une commune
qui voterait mal travaillerait contre ses interets?», ecrit Luc Monnier,
L'Annexion de la Savoie ä la France et la Politique suisse, Geneve 1932,
p. 315. M. Monnier estime pourtant que les resultats ne furent pas delibere-
ment falsifies.
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...Le suffrage universel n'est donc applicable aux questions d'annexion
que sous l'autorite d'un areopage international115.»

C'etait donc, en derniere analyse, plutot que les frontieres
naturelles, les nationalites ou le suffrage universel, le vieux principe
d'equihbre que le Confedere voulait qu'on adoptät pour base du
reglement des questions internationales.

Avec le depart de Schmidt, la place reservee ä la politique frangaise

fut notablement reduite. Le ton ch'angea aussi: le Confidire
accueillit favorablement l'avenement du ministere Ollivier et Fins-
tauration du gouvernement civil en Algerie. II ne perdit pourtant
sa Sympathie pour la France et le prouva pendant la guerre de

1870. «La pohtique frangaise est loyale et repose sur le droit qui
lui donnera la victoire», ecrivait-il le 31 juillet. II ne menagea pas
ses attaques contre le Bund favorable ä la cause allemande et
s'eieva contre l'«immixtion» que constituait la circulaire federale
invitant la presse ä ne pas prendre ostensiblement parti pour l'une
ou l'autre des puissances belligerantes116.

Le Confedere ne pouvait que manifester sa joie devant la
proclamation de la Republique. «Nous, republicains suisses, nous sa-
luons avec bonheur la revolution qui vient de s'accomplir chez

nos voisins de France, et la resurrection de cette grande unite
democratique117.» Mais il n'accabla pas le regime dechu: «La joie
que les coeurs hbres ressentent est pure de tout sentiment de haine
...Nous ne voyons que des vainqueurs, et point de vaincus: l'Empire

a cede la place ä la Republique, sinon librement, du moins
sans violence118.»

Ainsi, pendant dix-huit ans, le Confediri avait defendu ses
idees avec courage. Malgre sa partialite evidente, son temoignage
avait eclaire l'opinion suisse sur certains aspects du Second Empire.

115 Le Confediri, numero du 8 avril 1864.
116 Ibid., numero du 4 septembre 1870.
117 Ibid., numero du 7 septembre 1870.
118 Ibid., numero du 9 septembre 1870.
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II avait de plus permis aux proscrits du Deux Decembre de diffuser
leur pensee. En une occasion, son action fut meme ä l'origine d'un
evenement politique important: l'affaire Baudin. Le 19 juin 1868,

le correspondant du Confediri avait rappele les exploits de l'ancien
prefet du Var Pastoureau, qui avait fait füsilier un republicain,
Martin Bidore; le Figaro, ayant raconte le fait, fut poursuivi en
diffamation et ce modeste incident provoqua la manifestation du
2 decembre 1868 sur la tombe de Baudin119; le proces qui devait
suivre permit ä Gambetta de ruiner moralement l'Empire120.

Le röle du petit Journal fribourgeois n'avait donc pas ete inutile.

119 Le docteur Baudin, un des derniers babouvistes, depute de la
Montagne ä l'Assemblee legislative, avait ete tuö lors des combats du 3 decembre
1851. Weill, Le parti ripublicain..., p. 268. Duveau, op. cit., pp. 72—74.

120 Tchernoee, op. cit, pp. 526 sq.
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